




 

1083 BOUTIQUES 

Société à responsabilité limitée au capital de 5 000 euros 

Siège social : 49 avenue Gambetta  26100 ROMANS SUR ISERE 

 804 409 134 RCS ROMANS SUR ISERE 

  

DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE DU 29 FEVRIER 2024 

 

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 

DE L'EXERCICE CLOS LE 31 août 2023 

 

 
 

DEUXIEME DÉCISION 

 

 

L'associée unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 août 2023 s'élevant à 

44 889,77 euros de la manière suivante : 

 

Bénéfice de l'exercice   44 889,77 euros  

En totalité au compte "autres réserves". 

 

Conformément à la loi, l'associée unique constate qu'aucun dividende n'a été distribué au titre 

des trois exercices précédents. 

 

 

Certifié conforme 

La Gérance 

Thomas HURIEZ 

 

SIGNATURE ELECTRONIQUE 

Le Présent Acte a été signé par voie électronique, via la plateforme de signature électronique DocuSign, conformément aux dispositions du 
règlement n°910/2014/UE sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché 

intérieur, dit règlement « eIDAS ». 

De convention expresse valant convention sur la preuve (Art. 1368 du Code civil), les Signataires sont convenues de signer électroniquement 
le présent Acte conformément aux dispositions des articles 1366 et suivants du Code civil, par le biais du service DocuSign 

(www.docusign.com), les Signataires s’accordant pour reconnaître à cette signature électronique la même valeur que sa signature manuscrite 

et pour conférer date certaine à celle attribuée à la signature du présent Acte par le service DocuSign (www.docusign.com). 

Chacun des Signataires reconnaît et accepte que la signature électronique du présent document par DocuSign correspond à un degré de 

fiabilité suffisant pour identifier son signataire et garantir son lien avec le document auquel sa signature est attachée et est établie et conservée 

de manière à satisfaire aux exigences de durabilité́ et d’intégrité conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil. 

Chacun des Signataires reconnaît et accepte que la copie électronique fournie par DocuSign du présent document et de l’ensemble des 

informations y afférent permet de satisfaire aux exigences de durabilité et d’intégrité au sens des dispositions de l’article 1379 du Code civil. 

Chacun des Signataires reconnaît et accepte que l’horodatage du présent acte et des signatures électroniques, lui est opposable et que celui-

ci fera foi entre elles. 

Chacun des Signataires reconnaît et accepte expressément que la signature électronique du présent document par la plateforme DocuSign et 
que toute copie électronique ainsi réalisée sera valable et opposable à son égard et à l’égard des autres Signataires. 

 

 

http://www.docusign.com/
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